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Introduction 

 

Le projet de Coopération Territoriale de Club (CTC) présenté dans ce document est porté par les 

clubs de l’Omnisports Frouard-Pompey Section Basketball (OFP Basket) et le Basket Club Liverdun 

(B.C. Liverdun) Cette démarche s’inscrit dans la suite logique de la coopération entre les deux entités 

qui a été engagée en amont de la saison 2022-23.  

Ce rapprochement opéré en août 2022 répond 

initialement à un besoin simple : mettre en 

commun les effectifs de licenciées pour les 

étoffer et ainsi, constituer des équipes féminines 

dans le plus de catégories possibles. La forme 

de collaboration retenue pour atteindre cet 

objectif est celle de l’Entente, En effet, à ce 

moment, elle est destinée à ne se limiter qu’à 

une coopération d’ordre sportif uniquement.  

Cependant, il apparaît que l’extension de 

l’Entente à l’ensemble des équipes des 

catégories jeunes (U9 à U15), peut permettre de 

proposer aux licencié(e)s des deux clubs une 

offre de formation enrichie sur les plans 

quantitatifs et qualitatifs. C’est la raison pour 

laquelle les dirigeants des deux clubs 

s’accordent sur une collaboration étendue entre 

l’OFP Basket et le B.C. Liverdun. L’Entente OFPL 

voit le jour le 13 septembre 2022. 

Le déroulement de la saison 2022-23 montre au 

quotidien de nouvelles convergences possibles 

entre les deux clubs et les bénéfices à en tirer. 

Plus de ressources humaines et matérielles à 

disposition grâce à la mutualisation.  

Plus de possibilités offertes pour porter des projets de plus grande envergure. 

Nom de l’association : 
Omnisports Frouard Pompey 

❑ Date de création : 1970 

❑ Coordonnées :  
4 rue de Lasalle 54390 Frouard 

❑ Type de structure associative 

→ Association loi 1901 agréée Jeunesse et Sport 

→ Club omnisport (affilié à la Fédération 
Française des Clubs Omnisports 
→ 16 sections sportives actuelles 

• Nombre de licenciés (section Basket) :  148 
Juniors (U7 à U15) : 94 
→ 63% de l’effectif total) 

• Ecole de Mini-Basket (< 11 ans) : 50  
→33,8% de l’effectif total 

• Féminines : 47 
→ 31,7% de l’effectif total  

• Babys-Basket (< 7 ans) : 10 
→ 6,8% de l’effectif total 

 
❑ Nombre d’équipes engagées en nom propre : 3 
→Séniors Masculins 1 (RM2), 2 (DM2) et 3 (DM3) 
 
 

OFP Basket 
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A ce stade, la coopération entre les deux 

clubs depuis le début de la saison donne 

entière satisfaction. Les dirigeants de l’OFP 

Basket et du B.C. Liverdun ont conscience 

que pour que leurs clubs respectifs 

poursuivent leur croissance, il est désormais 

nécessaire de considérer leur déploiement 

à l’échelle d’un territoire : le Val de Lorraine. 

L’ambition est de diffuser une culture basket 

mais aussi associative forte sur le territoire, 

sensibiliser aux valeurs du sport, promouvoir 

l’engagement citoyen, rassembler le basket 

féminin local, et développer une filière 

performance pour être présent dans les 

compétitions à l’échelle régionale. 

C’est pourquoi les deux structures 

souhaitent poursuivre et intensifier leur 

coopération. L’embauche d’un éducateur 

sportif à temps plein sera nécessaire pour 

exécuter les différentes missions qui se 

dessinent et qui contribueront à l’essor des 

deux clubs. 

Le statut de l’entente ne peut cependant pas être reconduit. Le nombre d’équipes constituées 

communément aux deux clubs lors de la saison 2022-23 est supérieur à la quotité autorisée par le 

règlement fédéral.  

C’est pourquoi l’OFP Basket et le B.C. Liverdun ont choisi de porter en commun ce projet de CTC.  

Gageons que ce nouveau statut permette à la coopération entre les deux clubs d’atteindre son 

rendement maximal. 

  

. 

 

B.C. Liverdun 

Nom de l’association : 
Basket Club Liverdun 

❑ Date de création : 1989 

❑ Coordonnées :  
411 B Résidence Toulaire 54460 Liverdun 

❑ Type de structure associative 

→ Association loi 1901 agréée Jeunesse et Sport 
 

❑ Nombre de licenciés :  96 
 
• Juniors (U7 à U15) : 55 
→ 57,3% de l’effectif total 

• Ecole de Mini-Basket (< 11 ans) : 40 
→ 41,6% de l’effectif total 

• Féminines : 26 
→ 27,1% de l’effectif total 

• Babys-Basket (< 7 ans) : 20 
→ 20,8% de l’effectif total 
 

❑ Nombre d’équipe engagée en nom propre : 1 
→Séniors Masculins 1 (DM3) 
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Présentation de l’Entente OFPL 2022-23 

 

Le rapprochement opéré entre l’OFP Basket et le B.C. Liverdun 

a donné naissance à l’Entente OFPL qui a permis la constitution 

d’équipes communes aux deux clubs, des U9 aux U15 ainsi 

qu’en Séniors Féminines 

Cependant, il est important de souligner que les conséquences 

de la création de l’Entente OFPL sont allées bien au-delà de la 

coopération strictement sportive entre les deux entités. En 

effet, au cours des échanges préalables à la création de 

l’entente, il apparaît que les deux structures sont toutes deux 

confrontées aux problématiques que rencontrent toutes 

associations sportives : formation des encadrants, 

recrutement de bénévoles, disponibilité limitée des équipements sportifs, 

En devenant partenaires, les dirigeants des deux structures saisissent l’opportunité de pouvoir 

remédier aux difficultés rencontrées. Ils optent pour la mise en place d’une organisation et d’une offre 

de basket communes. 

Partage des équipements sportifs, mutualisation des bénévoles et des compétences, gestion de la 

« logistique » centralisée, évènements ressemblants les licenciés des deux entités.  

Ce principe de mutualisation et de rationalisation des activités des deux entités a permis aux clubs 

de s’ouvrir l’un à l’autre. Il a aussi fait émerger les ressources (humaines et matérielles) pour soutenir 

l’effort de travail nécessaire au bon déroulement des activités pour une structure de cette 

envergure  

 

Une offre basket à destination des licenciés des catégories U9/U11/U13/U15 des deux clubs 

qui est montée en gamme grâce à l’Entente OFPL : 

 

Le nouveau fonctionnement adopté par l’OFP Basket et le B.C. Liverdun a permis de proposer une 

offre de basket plus riche aux jeunes joueurs de l’Entente OFPL :  

Équipe d’encadrement technique commune aux deux structures ; créneaux d’entraînement 

mutualisés répartis sur les cinq gymnases dont disposent les deux clubs ; contingents d’officiels 

(arbitres et OTM) et de bénévoles plus importants.  

OFP Basket; 72%

B.C. Liverdun 28%

Nombre de licencié(e)s cumulés 
dans l'Entente OFPL

131 
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L’objectif fixé initialement a été atteint : l’Entente OFPL a constitué deux équipes féminines engagées 

en catégories jeunes (U11F et U13F) et la consolidation d’une équipe féminine sénior. 

Mieux encore, ce sont toutes les équipes de jeunes (de U9 à U15, mixtes, garçons et filles) qui ont pu 

bénéficier de la montée en gamme du programme de formation commun aux deux clubs : 

 

❑ 12 équipes engagées en compétition fédérale en 2022-23 

U9 x 3 ; U11F ; U11M ; U13M-1 et 2 ; U13F ; U15M-1 / 2 / 3 ; Séniors Féminines 

 

❑ 2 à 3 entraînements par semaine (2 en U9/U11/Séniors ; 3 en U13/U15)), 

Ces séances sont dédiées uniquement à leur catégorie (pas de séance partagée entre deux 

catégories), voire même à leur équipe exclusivement. 

❑ Stages vacances : Pendant les vacances scolaires (hors vacances de Noël), l’activité basket 

continue avec des stages de perfectionnement qui rassemblent à chaque session une 

trentaine de jeunes licencié(e)s des deux clubs.  

❑ École d’arbitrage : Depuis 2016, l’OFP Basket dispose d’une école d’arbitrage qui forme les 

jeunes arbitres et officiels table de marque (OTM) pour qu’ils puissent officier sur les matchs 

de compétition officielle. Cette école d’arbitrage a été ouverte aux licenciés du B.C. Liverdun 

dans le cadre de l’Entente OFPL 

 

Les orientations ouvertes par l’Entente OFPL : la formation et le basket féminin 

 

A Liverdun, la culture du basket féminin. A Frouard-Pompey, 

la formation comme marque de fabrique. Avec l’offre 

basket proposée à ses licenciés, l’Entente OFPL s’est 

positionnée naturellement sur les deux thématiques qui lui 

permettent de se distinguer aujourd’hui  :  

- l’apprentissage du basket et de l’éducation aux valeurs 

du sport et du collectif ; 

 

- la pratique du basket pour un public féminin.  

 

 
OFP Basket 66%

B.C. Liverdun
34%

Nombre de licenciées Féminines 
dans l'Entente OFPL

47 
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Ces marqueurs ont fortement influencé l’activité de l’Entente OFPL 

Ils détermineront nécessairement les orientations que prendra la 

CTC par la suite. 

Pour être reconnu et identifié comme étant référent dans ces deux 

domaines, il est nécessaire de crédibiliser la démarche en étant 

présent sur le territoire et d’aller à la rencontre de ces publics qui 

sont le cœur de cible de la structure.  

C’est pourquoi, depuis plusieurs saisons déjà, les établissements 

scolaires, ont été investis et font l’objet d’une attention particulière. 

 

Des efforts en direction de la jeunesse du territoire  

 

Pour un club formateur comme l’OFP Basket, créer le lien avec le public jeune et l’attirer vers l’offre de 

formation du club est une mission de premier ordre. Les enfants entre 5 et 11 ans représentent un 

potentiel de joueurs à développer très important. S’adresser à un public jeune non licencié revêt donc 

un intérêt stratégique majeur.  

Des partenariats avec le Bassin de Pompey et l’Inspection de l’Éducation Nationale ont été conclus. Ils 

ont permis à la section sportive de l’OFP de s’adresser directement à son cœur de cible. 

Les écoles du Bassin de Pompey  

 

Les écoles du Bassin de Pompey regroupe environ 3 700 élèves entre 2 et 10 ans. 

Depuis plusieurs saisons, l’OFP Basket intervient dans les écoles du Bassin de 

Pompey dans le cadre du dispositif fédéral « Opération Basket Écoles » (OBE).  

Après une saison 2021-22 durant laquelle 50 classes de 11 écoles différentes du 

territoire réparties sur 8 communes avaient fait l’objet du dispositif OBE, les 

opérations basket écoles ont connu une baisse d’activité en 2022-23 

La priorité a tout de même été donnée aux écoles de Liverdun qui ne bénéficiaient 

pas de ce dispositif jusqu’à lors. L’objectif est d’amorcer cette dynamique sur les établissements de 

la commune de Liverdun afin d’attirer les écoliers vers le club de la commune. 

A chaque début de saison, plusieurs jeunes se présentent aux entraînements après avoir essayé le 

basket à l’école. Ces opérations ont un vrai impact dans le recrutement de nouveaux licenciés des 

catégories U9 et U11. 

OFP Basket
65%

B.C. Liverdun
35%

Nombre de licencié(e)s Juniors 
(U9 à U15) dans l'Entente OFPL

118 
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Les collèges du Bassin de Pompey. 

 

Le Bassin de Pompey dispose sur son territoire de quatre collèges. Les communes où sont implantés 

ces établissements sont : Champigneulles (459 élèves), Liverdun (443 élèves), Custines (335 élèves) 

et Frouard (303 élèves). En effectif cumulé, 1540 collégiens sont présents sur le territoire du Bassin de 

Pompey. 

Un projet de classe sportive a été discuté lors de la saison 2021-22 entre l’OFP Basket et le collège de 

Frouard, mais cette initiative n’a pas abouti.  

Avec la coopération entre l’OFP Basket et le B.C. Liverdun, une nouvelle opportunité se présente pour 

que cette classe sportive puisse ouvrir à la rentrée scolaire 2023-24 au collège de Liverdun. 

L’ensemble des acteurs concernés sont favorables au projet (accord de principe reçu des mairies et 

du chef d’établissement). 

Ainsi la CTC pourra consolider son dispositif basket à destination des établissements d’éducation du 

territoire.  

 

Encourager la pratique du basket féminin 

 

Autre cible prioritaire : les jeunes basketteuses !  

En fin de saison 2021-22, une campagne de communication 

est lancée pour recruter les futures joueuses de l’OFP Basket. 

Deux flyers sont édités :  

- un à destination des futures U9 – U11, distribué dans 

les écoles qui bénéficient du dispositif Opérations 

Basket École.  

Un à destination des futures U13-U15, distribués dans 

les quatre collèges du territoire.  

 

Un évènement est également organisé le dimanche 5 juin 2022 : la « Basket Party des filles » : une 

après-midi avec animations basket entre filles pour découvrir la discipline de façon ludique et faire 

connaissance avec les joueuses du club. 
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L’Entente OFPL a pu bénéficier de ces efforts de recrutement.  

- 47 filles au total sont licenciées dans les deux clubs. 

 

- 3 équipes féminines ont pu être engagées en compétition fédérale 

→ U11F / U13F / Séniors Féminines 

Lors de cette saison 2022-23, il n’a pas été possible de mettre en place les 

dispositifs prévus pour poursuivre ces efforts de recrutement.  

L’équipe U11F est toutefois un excellent ambassadeur de l’Entente OFPL. A 

chaque rencontre jouée contre des équipes mixtes dans lesquelles jouaient 

d’autres filles, des parents se sont manifestés pour prendre des renseignements sur les équipes de 

filles à Frouard-Pompey-Liverdun. 

Petit à petit, les efforts engagés pour développer le basket féminin sur le territoire portent leurs fruits. 

Il est fort probable que l’effectif féminin augmente de façon conséquente pour la saison 2023-24.  

 

 

 

Le jeu des changements de catégories en fonction de l’âge devrait permettre la constitution d’une 

équipe U15F la saison prochaine. 

Avec potentiellement une équipe féminine en U9, U11, U13 et U15, la CTC sera en mesure de proposer 

une offre basket féminin dans les catégories jeunes sans équivalence sur le territoire.  

 

9
11 11

8

0

5

10

15

U9 U11 U13 U15

Projection du nombre de licenciées Féminines 
en catégories juniors pour 2023-24

Filles
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De l’entente à la CTC :  

 

Positionnement stratégique 

En s’inscrivant dans les deux dynamiques ouvertes par l’Entente OFPL, et en poursuivant le travail 

déjà réalisé, la structure à venir pourra rapidement se considérer comme l’acteur de référence en 

matière de formation et de basket féminin sur le territoire 

Il est indispensable que ce positionnement stratégique de club formateur et promoteur du basket 

féminin, soit pérennisé et légitimé par l’ensemble des deux clubs en poursuivant leurs efforts dans 

cette direction 

 

Poursuivre la transformation du modèle pour devenir l’interlocuteur de référence en 

matière de basket territorial. 

 

La mise en commun des convergences et des perspectives de développement des deux clubs va 

continuer de guider la politique menée par les dirigeants. La poursuite de ce processus est nécessaire 

pour rendre les deux clubs plus performants et leurs permettre de déployer ensemble une politique 

basket commune à l’échelle du territoire. 

C’est pourquoi la saison prochaine, les Babys Basket, le basket loisir ainsi que les équipes séniores 

masculines vont également pouvoir expérimenter les modifications de fonctionnement déjà 

appliquées pour les catégories jeunes, avec on l’espère, des résultats aussi satisfaisants. 

A la rentrée 2023-24, l’ensemble des licenciés des deux clubs seront concernés par l’organisation 

mise en place par le B.C. Liverdun et l’OFP Basket. Cela représente environ 250 personnes au total. 

 

Devenir une structure représentative d’une 

réalité territoriale globale 

 

A ce stade de développement, l’ensemble 

composé des clubs de l’OFP Basket et le B.C. 

Liverdun dispose d’un rayonnement qui s’étend 

bien au-delà des limites communales de Frouard, 

Pompey et Liverdun. 

Il est à noter que 42% des adhérents résident en 

dehors de ce périmètre géographique.  

Frouard
15%

Pompey
16%

Liverdun
27%

Autres 
CCBP
18%

Hors CCBP
24%

Communes de provenance des 
adhérents de l'OFP Basket et 

du B.C. Liverdun (Saison 2022-23)
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Un bon indicateur qui démontre l’attractivité déjà grande du pôle formé par les deux entités à ce 

jour. 

Cependant, c’est surtout l’offre de formation basket qui attire un jeune public qui se déplace depuis 

des communes « extérieures ». Bien que les catégories jeunes constituent le cœur de cible des deux 

clubs (et qu’elles doivent le rester !), il est très important de s’adresser à un éventail de publics 

beaucoup plus large pour devenir la structure référente en matière de basket territorial. 

 

S’ouvrir sur le territoire pour participer au dynamisme du Bassin de Pompey et du Val de 

Lorraine Sud. 

 

L’OFP Basket et le B.C. Liverdun ne sont que peu impliqués dans des échanges avec les différents 

partenaires locaux., Qu’ils s’agissent des collectivités, des partenaires du monde du sport ou 

d’acteurs privés, nombreuses sont les ressources qui n’ont pas encore été exploitées par les deux 

clubs   

Devenir un acteur influent du basket sur le territoire, c’est l’enjeu qui motive la constitution de la CTC 

entre l’OFP Basket et le B.C. Liverdun. Pour cela, il est nécessaire de s’ancrer localement, c’est-à-dire 

de créer du lien avec les différents acteurs politiques, économiques et sociaux locaux afin de trouver 

des convergences et des perspectives communes pour porter des projets ensemble. 

Le but recherché peut être par exemple, d’élaborer de nouvelles offres de pratiques basket qui 

répondent aux attentes et aux besoins des futurs partenaires. En faisant preuve de créativité, de 

nombreux modes de coopération originaux peuvent aussi être inventés.  

S’ouvrir aux autres pour créer de nouvelles synergies, voilà le principe fondateur 

du projet de développement de la CTC.  

 

Le tissu local présente des caractéristiques qui devraient fortement inciter l’OFP Basket et le B.C. 

Liverdun à s’’ouvrir vers les acteurs influents du territoire.  
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Avec les partenaires publics, l’ambition de relancer une dynamique de coopération 

territoriale pour le sport  

 

La création de l’EPCI du Bassin de Pompey en 1994 a notamment impulsé une dynamique 

communautaire au territoire. La démarche entreprise par l’OFP Basket et le B.C. Liverdun s’inscrit dans 

la même logique que celle portée par Frouard, Pompey, Liverdun et dix autres communes du 

territoire du Val de Lorraine qui se sont constituées en Établissement Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) en 1995. 

Désormais, pour remédier aux problématiques que rencontrent les institutions locales, il ne s’agit plus 

de raisonner à l’échelle d’une ou deux communes, mais d’un bassin de population entier.  

C’est la raison pour laquelle le projet de CTC est apparu cohérent aux yeux des maires de Frouard, 

Pompey et Liverdun, rencontrés au cours du mois d’avril 2023 et qui y ont apporté leurs soutiens. 

 

Un nouveau modèle qui répond aux enjeux actuels et des années à venir est à imaginer. Il faut être 

en mesure de fédérer l’ensemble des acteurs du sport du Bassin de Pompey autour d’une politique 

sportive qui trouve toute sa place dans la dynamique territoriale globale. 
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Bilan & Stratégie à adopter 

Coopération Territoriale de Clubs  

et association support 
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Suite au succès rencontré par l’Entente OFPL, il n’était pas concevable pour les dirigeants de l’OFP 

Basket et du B.C. Liverdun de mettre fin à la collaboration entre les deux clubs. La première saison 

de coopération a été très prometteuse et a déjà permis aux deux entités de tirer des bénéfices 

importants de cette relation féconde. Un projet d’envergure est en gestation. Le travail doit être 

poursuivi.  

Un nouveau statut conventionnel, la « Coopération Territoriale de Clubs » (CTC), va permettre aux 

deux clubs de poursuivre leurs travaux communs entrepris lors de la saison 2022-23.  

Deux axes stratégiques se dégagent :  

- Poursuivre la dynamique de structuration et le développement des deux clubs autour d’une 

offre de formation commune. 

La structure doit se positionner comme étant celle qui propose la meilleure offre de formation aux 

jeunes basketteurs et basketteuses du territoire, avec notamment une filière spécialement dédiée 

aux femmes et aux jeunes filles.  

Le projet d’ouverture de la classe sportive au collège de Liverdun pour la rentrée 2023-24 laisse 

entrevoir également la perspective de développer un pôle dédié à la performance pour les jeunes. 

- Impulser une nouvelle dynamique de démocratisation de la pratique du basket sur l’ensemble 

du territoire 

Une stratégie d’ancrage territoriale est à mettre en place. L’enjeu est d’être en capacité d’élaborer 

des offres de pratique du basket innovantes à destination de nouveaux publics. Il s’agit de s’insérer 

dans le tissus économique et social du territoire pour diversifier les revenus du club et devenir l’acteur 

basket de référence sur le territoire du Val de Lorraine Sud.  

 

Mutualisation des emplois 

 

Le cœur d’activité de la coopération entre l’OFP Basket et le B.C. Liverdun est et doit rester la 

formation des jeunes basketteuses et basketteurs licencié(e)s dans les deux clubs. C’est la mission 

principale des deux entités.  

Il est donc logique que la priorité soit donnée à la structuration de ce secteur.  

A eux seuls, les bénévoles ne peuvent supporter la charge de travail nécessaire à la mise en place et 

à l’application de l’offre commune de formation basket à destination des jeunes.   
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Les effectifs conséquents de jeunes, garçons et filles, dans chaque catégorie ; le temps qu’il est 

nécessaire de consacrer aux entraînements et à leurs préparations ; les matchs à coacher tous les 

week-ends…   

Le besoin d’affecter des ressources humaines dédiées à ces tâches apparaît évident. Le recrutement 

d’un ou plusieurs éducateurs sportifs professionnels qualifiés semble indispensable. 

C’est pourquoi les clubs de l’OFP Basket et du B.C. Liverdun, dans le cadre de la CTC, s’engagent 

solidairement à mutualiser à minima un emploi d’éducateur / coordinateur sportif. 

L’éducateur sportif aura pour mission d’appliquer et d’accompagner le plan de développement l’OFP 

Basket et au B.C. Liverdun. En charge de la mise en place du programme de formation en commun, 

il devra se coordonner avec les dirigeants et les bénévoles des deux entités pour que l’offre proposée 

permette aux clubs de poursuivre leurs développements respectifs.  

Il sera également impliqué sur des opérations qui visent à toucher de nouveaux publics.  

 

« Collectif Sports Val de Lorraine Sud », l’association support pour la CTC affiliée à la FFBB 

 

Pour être en mesure de porter ces projets ensemble et mutualiser un emploi à temps plein (qui sera 

vraisemblablement complété par un deuxième entraîneur à mi-temps), il s’est avéré nécessaire 

d’avoir recours à une nouvelle structure juridique qui serait en mesure d’accompagner le projet de 

développement des deux clubs. 

Sollicités dans le cadre de la constitution de la CTC, les représentants de la commission Clubs & 

Territoires de la Fédération Française de Basket-Ball (FFBB) ont approuvé l’idée de créer une 

association de coopération administrée par les dirigeants des deux clubs. 

La FFBB a choisi de soutenir ce projet en accordant un statut dérogatoire à l’association support afin 

qu’elle puisse être affiliée à la fédération de basket. (Décision du Bureau Fédéral de la FFBB du 14 avril 

2023). 

L’association « Collectif Sports Val de Lorraine Sud » a officiellement été créée le 24 mai 2023.   

Elle sera la structure employeur de l’éducateur sportif qui sera mis à disposition des clubs qui 

constituent la CTC Collectif Basket Val de Lorraine Sud.
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Le plan de développement de la CTC s’articule autour de deux axes stratégiques majeurs : 

 

- Le plan de développement « Clubs » qui vise à faire évoluer les deux structures coopératrices afin 

qu’elles puissent proposer une offre de pratique et d’activités plus élaborée à leurs licencié(e)s 

 

- Le plan de développement « Territoire » qui vise à initier, faire découvrir la pratique de basket et 

les activités des clubs à des publics très différents, mais non licenciés. 

 

Plan Développement Clubs  

 

L’idée régulatrice du plan de développement « Clubs » est la mise en place d’un plan de formation 

commun aux deux structures coopératrices. 

Des Babys aux Séniors, les licencié(e)s des deux clubs doivent suivre le même programme de 

développement et de perfectionnement pour devenir des joueurs / joueuses confirmé(e)s. 

L’objectif est à moyen terme de pouvoir engager des équipes masculines et féminines au niveau 

régional dans toutes les catégories éligibles (de U13 à Séniors) 

5 axes de travail ont été identifiés afin de pouvoir atteindre ces standards : 

 

➔ Mise en place et consolidation des écoles de mini-baskets 

L’un des prérequis pour satisfaire aux critères imposés par la FFBB pour obtenir un avis favorable à la 

constitution de la CTC est de garantir l’accueil des jeunes dans les écoles de mini-basket des entités 

faisant partie de la coopération. Pour cela, la fédération impose que 15% des licenciés de chaque club 

signataire aient moins de 11 ans. 

Avec 33,8% de l’effectif total à l’OFP Basket et 41,6% au B.C. Liverdun en 2022-23, les effectifs jeunes 

des deux clubs dépassent de loin les objectifs fixés au niveau fédéral. 

Le dispositif « Opération Basket Écoles » positionné en 2022-23 sur les écoles de Liverdun en priorité 

devrait même permettre à ces chiffres de progresser encore. 

Si le recrutement n’est pas un sujet d’inquiétude, il convient de s’assurer que les apprenti(e)s 

basketteuses et basketteurs pourront progresser et s’épanouir dans les meilleures conditions. 

En plus d’assurer l’encadrement des séances d’entraînements hebdomadaires pour toutes les 

catégories, il faut aussi pouvoir assurer le bon déroulement des rencontres en compétitions officielles 
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les week-ends. Pour cela, l’engagement de parents bénévoles est en général la solution à laquelle les 

deux clubs ont recours jusqu’en U11. 

Plusieurs fonctions sont à assumer, au premier rang desquels figure l’encadrement d’équipe. 

Des papas ou des mamans peuvent se porter volontaire. Certains d’entre eux ont déjà vécu une 

expérience basket, ou ont pratiqué d’autres sports. Pour d’autres, il est nécessaire de les inciter en 

levant les appréhensions et en leurs faisant découvrir en quoi consiste cette responsabilité. 

Dans tous les cas, être coach n’est pas anodin et conditionne énormément la progression des jeunes 

et le déroulement de la saison d’une équipe. C’est pourquoi les bénévoles doivent être préparés au 

coaching d’équipe. Ils peuvent aussi être formés à la préparation et à la tenue d’une séance 

d’entraînement.  

Bien que des cursus existent pour obtenir les brevets fédéraux 

enfants et jeunes, il semble important qu’un dispositif de 

formation interne soit instauré pour donner goût au coaching 

et à l’encadrement des jeunes. 

De façon extensive, il s’agit de permettre au plus grand 

nombre de personnes licenciées des deux structures 

d’accéder aux différentes fonctions qui président à 

l’organisation d’un match.  

L’arbitrage, le fonctionnement de la table de marque (marqueur et chronométreur) ou encore le rôle 

du référent Fair-Play sont autant de domaines qui doivent être appréhendés par les bénévoles afin 

que le fonctionnement de l’école de mini-basket soit autonome et optimal. 

Le futur salarié aura comme prérogatives d’accompagner ces personnes et de susciter les vocations 

dans les effectifs des catégories jeunes. Il pourra aussi élaborer des supports pédagogiques à 

destination des différents intervenants qui synthétisent les points de vigilance et suggère les bonnes 

pratiques. 

Avec cette politique de formation interne et d’accès aux brevets fédéraux, les clubs cherchent à 

disposer d’un haut niveau de formation et d’encadrement qui viendront légitimer le positionnement 

de pôle de formation de référence sur le territoire. 

La saison 2023-24 doit permettre de se conformer au cahier des charges de la F.F.B.B. pour que la 

labélisation intervienne avant le début de la saison 2024-25. Le savoir-faire de l’ensemble constitué 

de l’OFP Basket et du B.C. Liverdun dans le domaine de la formation doit être reconnu au niveau 

fédéral.  
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➔ Mise en place d’un pôle féminin 

Cette montée en gamme du niveau de formation des deux clubs doit être exigée dans tous les 

domaines de l’activité. Bien entendu, le développement de la filière féminine doit également en 

bénéficier pour atteindre les objectifs fixés. 

A n+2, au moins une équipe féminine doit être assez compétitive pour pouvoir bien figurer en 

championnat régional. 

 

D’ici trois ans, la CTC « Collectif Basket Val de Lorraine 

Sud » doit être en mesure d’engager ses équipes féminines 

dans toutes les catégories U9/U11/U13//U15/U17/Séniors et 

donc de pouvoir proposer une filière féminine complète aux 

filles qui vivent sur le territoire et qui voudraient jouer au 

basket. 

Pour cela, les effectifs de basketteuses au sein de la CTC doivent encore augmenter. Le principe 

d’ouverture doit ici aussi prévaloir.  La CTC « Collectif Basket Val de Lorraine Sud » veut devenir un 

pôle féminin de référence à l’échelle du département. Il en va de sa responsabilité de recruter et 

former massivement des joueuses. Plusieurs possibilités sont à envisager. 

Il est par exemple possible de recourir à nouveau au système d’entente. En tant qu’autre club résidant 

dans le Bassin de Pompey, l’A.S. Champigneulles Basketball, peut constituer une option crédible à 

envisager. Plus éloignés, mais faisant tout de même partie du territoire du Val de Lorraine, les clubs 

de Pont-à-Mousson et de Nomeny peuvent également devenir des partenaires de circonstance. La 

distance (plus de 20 km) peut toutefois s’avérer être un obstacle non négligeable dans la constitution 

d’une entente avec ces acteurs. 

Le prêt de joueuses provenant d’équipes ne disposant pas du nombre de basketteuses suffisant pour 

engager une équipe en championnat féminin pourra aussi être étudié. 

Enfin, le meilleur réservoir de futures talents basket féminin reste le territoire. Des opérations de 

recrutement devront être régulièrement organisées à destination des filles qui habitent dans le Val 

de Lorraine. Un premier évènement est déjà programmé en septembre 2023 pour la rentrée avec 

une nouvelle « Basket Party des filles ». 

L’indicateur de réussite sera l’obtention du label féminin délivré par la fédération au terme de la saison 

2024-25. A terme, l’objectif d’atteindre la parité hommes / femmes en nombre de licencié(e)s semble 

réalisable.  
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➔ Mise en place d’un pôle performance pour les jeunes 

Pour répondre favorablement à la demande de l’ensemble des joueuses et joueurs du territoire et 

pouvoir proposer des offres accessibles à tous les profils, il convient de segmenter les publics en 

fonction de leurs niveaux de pratiques.  

Les critères retenus sont le niveau de jeu, le degré d’implication et de motivation ainsi que l’esprit de 

compétition. Deux offres, « standard » et « performance » doivent pouvoir être proposées, avec un 

accompagnement éducatif et sportif adapté aux besoins et aux attentes des licencié(e)s. 

La mise en place d’un pôle performance répond à cette logique.  

L’offre visée doit intégrer des services à fortes valeurs ajoutées qui 

permettront aux licenciés de vivre une expérience du basket et du 

collectif riche.  

Toutes les composantes de la formation de haut niveau doivent être 

intégrées :  

- Trois à quatre séances d’entraînement par semaine, 

- Programme de préparation physique 

- Perfectionnement individuel et collectif 

- Sensibilisation et accompagnement autour de l’hygiène de vie du sportif et de l’alimentation 

- Analyse vidéo 

L’organisation de camps de vacances basket fait aussi partie des activités que l’OFP Basket et le B.C. 

Liverdun doivent pouvoir proposer à leurs adhérents. 

Cette offre performance sera proposée à partir de la catégorie U13 (garçons et filles), et donc aux 

collégiens. Elle nécessite un aménagement de l’emploi du temps des élèves pour qu’ils puissent allier 

sport et études de concert. 

L’ouverture de la classe sportive au Collège Grandville (Liverdun) quasiment actée pour la rentrée 

2024-25 répond totalement à cette problématique. 

Le recrutement d’une ressource humaine supplémentaire à temps partiel, dédiée à la filière 

performance, est à l’étude. Les deux clubs seront alors en mesure de satisfaire aux exigences d’un 

public rigoureux, assidu et déterminé pour continuer à se développer. 

Avec ce programme de formation enrichi, les deux clubs doivent pouvoir former des joueurs élites, 

qui représenteront la CTC « Collectif Basket Val de Lorraine Sud » au niveau régional d’ici deux ans. 
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➔ Mise en place d’une passerelle entre Basket Juniors et Basket Adultes 

 

La réflexion a également été portée sur l’intégration des jeunes joueurs (U17, U20) dans les équipes 

séniores. Pour tout joueur qui arrive en fin de formation, le passage à l’échelon supérieur et la 

découverte du basket chez les adultes est une étape importante qui peut en décourager certains. 

De plus, pour ces jeunes, les sirènes de la vie étudiante possèdent une vraie force d’attraction. La 

pratique du basket ne constitue bien souvent plus une priorité.  

Il est donc nécessaire de proposer aux aspirants séniors un dispositif qui leurs donnent envie de rester 

dans les clubs et préparent ces joueurs U17 / U20 à évoluer avec les adultes. La logique de formation 

voulue impose que ces joueurs soient mis dans les meilleures conditions pour prendre confiance et 

ainsi avoir l’assurance nécessaire pour faire équipe et se confronter avec des joueurs plus 

expérimentés. 

L’équipe Séniors Masculins 2 de la CTC « Collectif Val de Lorraine Sud » aura vocation à faire office 

de passerelle et à préparer les joueurs à faire la transition entre les catégories jeunes et séniors. 

L’effectif de cette équipe sera constitué de façon à combiner l’expérience et la bienveillance de 

certains joueurs séniors confirmés qui faciliteront l’intégration des jeunes adultes. L’enjeu sportif pour 

cette équipe sera secondaire.  

Les joueurs de cette équipe participeront à un entraînement en commun avec l’équipe Séniors 

Masculins 1 et auront un entraînement dédié à leur équipe pour compléter la formation des jeunes. 

Le même dispositif, s’il s’avère efficace, sera appliqué à la filière féminine quand les effectifs seront 

suffisamment importants pour pouvoir disposer de deux équipes féminines séniores. 

 

➔ Mise en place d’une nouvelle organisation pour les équipes séniors masculins 

 

Bien que le cœur du projet de la CTC s’articule autour de la formation des jeunes et du 

développement du basket féminin, les séniors masculins font aussi l’objet d’une réflexion pour pouvoir 

offrir aux licenciés des deux clubs une offre de pratique adaptée. 

Les équipes séniores masculins de l’OFP Basket et du B.C. Liverdun vont donc faire l’objet d’une légère 

réorganisation. La gestion des effectifs des deux clubs doit être mise en cohérence pour que les 

équipes séniors soient les plus compétitives possibles et puissent aussi être des ambassadeurs de la 

dynamique de développement du basket sur le territoire. 
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Pour la saison 2023-24, il a été décidé que la CTC « Collectif Basket Val de Lorraine Sud » engagerait 

trois inter-équipes séniors masculins dans trois divisions différentes, ce qui ouvre aux licenciés trois 

niveaux d’entrée de pratique. 

Ces trois groupes disposeront chacune d’un encadrement technique spécifique. En rationalisant les 

effectifs et en mutualisant certains créneaux de gymnase, les licenciés adultes hommes pourront 

bénéficier à minima de deux entraînements par semaine.  

- L’effectif de l’équipe SM3 de Frouard-Pompey, très limité en quantité, va rejoindre l’équipe 

Séniors Masculins de Liverdun. Cette inter-équipe sera l’équipe SM3 de la CTC. Elle 

représentera la CTC au niveau DM3 et héritera des droits sportifs du B.C. Liverdun. 

 

- L’inter-équipe SM2, qui a pour but de permettre aux jeunes de faire la passerelle entre les 

catégories juniors et séniors bénéficiera des droits de l’OFP Basket pour évoluer en DM2. 

 

- L’inter-équipe SM1 de la CTC sera quant à elle porteuse des droits sportifs de l’équipe SM1 de 

l’OFP Basket en PRM. 

 

En ce qui concerne les séniores féminines, l’équipe de l’Entente OFPL constituée en 2022-23 sera 

reconduite en 2023-24 sous le statut d’inter-équipe. 

 

➔ Mise en place d’une offre de basket loisir à destination des adultes 

 

En complément de l’offre compétition, un effort important doit être consenti pour proposer des 

activités basket en loisir à destination des différents publics. 

Tout d’abord, le B.C. Liverdun dispose de deux créneaux de gymnase ouverts au jeu libre pour ses 

adhérents. A partir de la saison 2023-24, les licenciés des deux clubs pourront en bénéficier. 

Un dispositif est en cours d’élaboration pour proposer aux mamans des joueurs des catégories jeunes 

de s’initier et de se familiariser à la pratique du basket.  

Cette animation « Basket Mamans » a pour objectif de proposer une activité loisir à destination des 

femmes pour créer du lien et de la cohésion entre les mamans qui gravitent autour des deux clubs. 

Elle s’inscrit également dans la logique de consolidation de l’école de mini-basket, en complément de 

la formation interne des bénévoles, Elle permettra aux mamans de mieux maîtriser les règlements 
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et ce qui entoure l’organisation d’un match de basket pour les inciter ensuite à prendre des 

responsabilités lors des matchs de leurs enfants.  

La fréquence de ce rendez-vous n’a pas encore été défini.  

 

➔ Des évènements pour compléter le dispositif à destination des licencié(e)s des deux 

clubs.  

 

Des actions évènementielles sont également programmées pour faire découvrir la pratique du 

basket autrement. 

Un autre levier de développement qui devrait connaître un fort investissement de la part des 

dirigeants dans les années à venir est la pratique du Basket 3 x 3. Aujourd’hui très confidentielle au 

sein de l’OFP Basket et du B.C. Liverdun, cette pratique constitue un vrai élément de séduction pour 

attirer la cible jeune vers les clubs. 

Pourtant l’OFP Basket dispose de joueurs qui s’illustrent régulièrement sur les évènements organisés 

localement. Ce sont de bons ambassadeurs, non seulement du club, mais aussi de la pratique 3 x 3. 

Ils font régulièrement l’effort de convier des joueurs plus jeunes sur les tournois auxquels ils participent. 

Pour mettre en lumière cet engagement, la CTC « Collectif Basket Val de Lorraine Sud » va se 

positionner pour organiser un tournoi de 3 x 3 entre avril et juin 2024, qualificatif pour un évènement 

majeur du circuit national. 

A la même période, un autre évènement doit être organisé : le tournoi européen de basket de 

Liverdun. Organisé depuis plusieurs années, cette manifestation rassemble des équipes de plusieurs 

pays d’Europe : Belgique, Luxembourg, Angleterre. L’évènement doit trouver un second souffle et 

bénéficier d’une exposition plus importante pour devenir un évènement incontournable. 

Cette initiative de bénévoles du B.C. Liverdun doit recevoir l’appui de toutes les ressources que la 

CTC peut mobiliser. Elle doit permettre au Tournoi européen de prendre une autre dimension et 

constituer un rendez-vous majeur de la saison.  
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Plan Développement Territoires 

 

Pour terminer cette présentation du plan de développement de la CTC, il convient enfin d’aborder 

les actions pensées pour déployer la pratique sur le territoire. 

Un gros travail de communication et de relations publiques devra être réalisé pour entrer en 

relations avec les acteurs institutionnels et privés du territoire. L’enjeu est de tisser un réseau de 

partenaires engagés dans la démocratisation de la pratique du basket. 

Les cibles à toucher en priorité sont les jeunes et les entreprises. Pour cela, les clubs membres de la 

CTC Collectif Basket Val de Lorraine Sud devront mener des actions d’initiation et de découverte 

des différentes pratiques du basket sur le territoire pour des publics non licenciés 

 

Les partenaires du territoire potentiels pour s’adresser au public jeune. 

 

18% de la population du territoire (soit environ 7300 individus) a entre 5 et 19 ans.  

La marge de manœuvre est encore grande. Il est possible de recruter plus de jeunes du Bassin de 

Pompey. L’offre basket proposée devrait être attractive, et suffisamment segmentée pour convenir 

à des profils de joueuses et de joueurs différents. 

En plus des dispositifs mis en place dans les différents établissements de l’éducation nationale qui 

vont s’inscrire dans la durée, la démarche de recherche d’interactions avec la jeunesse doit se 

poursuivre. D’autres acteurs, présents sur le territoire, et en charge de la jeunesse, peuvent tenir le 

rôle d’intermédiaire,  

Centre aérés, MJC et service jeunesse des différentes communes devront faire partie du réseau de 

partenaires de la CTC. 

Ici encore, il s’agit de s’ouvrir vers les acteurs du territoire afin de rallier des structures qui peuvent 

faire aujourd’hui concurrence à l’OFP Basket et le B.C. Liverdun pour les convertir en partenaires et 

élaborer des projets en commun. 

L’organisation d’un « Basket Tour Val de Lorraine Sud » constitue par exemple une piste de réflexion 

pour proposer des animations basket sur le territoire en y associant d’autres acteurs associatifs de la 

jeunesse. Cette manifestation vise à aller à la rencontre des jeunes sur le territoire. Pour ce projet, les 

clubs se déplaceront sur les neuf city-stades répartis sur les communes du Bassin de Pompey pour y 

organiser des tournois de 3 x 3 et ainsi, s’adresser à leur cœur de cible. 
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Du côté des entreprises 

 

Les acteurs économiques locaux doivent eux aussi être des partenaires du déploiement de la 

pratique du basket sur le territoire. La volonté politique de l’État de promouvoir le sport en entreprises 

doit être un levier pour faire découvrir la discipline et mettre en place des actions à destination des 

personnes qui travaillent sur le territoire du Val de Lorraine Sud. 

Par ailleurs, des opérations évènementielles autour de la thématique du sport peuvent être élaborées 

en concertation avec des associations de commerçants par exemple pour donner de la visibilité à la 

pratique du basket.  

 

Plan 5000 équipements et Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

 

La CTC « Collectif Basket Val de Lorraine Sud » a bien l’intention de s’inscrire dans la dynamique 

impulsée par l’organisation des Jeux olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

La ville de Frouard a obtenu le label « Terres de Jeux », symbole de l’implication de la commune dans 

le mouvement en faveur du sport.  

Parmi les dispositifs mis en place par l’Agence Nationale du Sport, le plan 5000 équipements est un 

levier qui peut permettre aux clubs de l’OFP Basket du B.C. Liverdun de bénéficier de nouvelles 

installations sportives financées en grande partie par l’État. 

Il faut impérativement saisir cette opportunité !  

Une réflexion est en cours avec la mairie de Liverdun pour engager les démarches en vue de la 

construction d’un terrain de 3 x 3 sur la commune. 

Les dirigeants de l’OFP Basket prévoient également de s’entretenir avec le gestionnaire des 

installations sportifs de Frouard – Pompey afin que ces communes puissent elles aussi bénéficier 

d’équipements pour en faire bénéficier leurs administrés. 

Ces lieux de pratique peuvent s’avérer être des atouts précieux pour l’animation d’évènements 

basket organisés dans le cadre du « Plan de développement Territoire » de la CTC. 
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Conclusion 

 

La CTC « Collectif Basket Val de Lorraine Sud » représente une opportunité formidable pour les clubs 

de l’OFP Basket et du B.C. Liverdun pour poursuivre ensemble leur coopération engagée il y a 

quasiment un an. 

La perspective de l’embauche mutualisée entre les deux entités sera, à n’en pas douter, un catalyseur 

pour le développement des deux clubs. La convention signée pour les trois prochaines années laisse 

entrevoir de belles perspectives qui devraient permettre d’installer sur le territoire du Val de Lorraine 

un acteur basket de premier plan. 

Formation des plus jeunes, pôle performance et pôle féminin ; mise en cohérence de l’offre de basket 

pour les séniors ; développement de la pratique du loisir, du 3 x 3. 

La structuration des offres de pratiques sportives proposées par l’OFP Basket et le B.C. Liverdun va 

permettre la mise en place de dispositifs visant à rapprocher les publics gravitants autour des deux 

clubs avec la volonté de les convertir en bénévoles engagés. 

 

Sur le plan territorial, la création de l’association de coopération et la stratégie d’ancrage qui 

l’accompagne vont permettre aux clubs d’entrer en relation avec de nouveaux interlocuteurs. En 

créant des interactions avec le tissu économique local, de nouvelles perspectives de financement 

s’ouvrent, dans une période où repenser son modèle économique est devenu indispensable. 

Le projet et le territoire semblent matures pour connaître les transformations nécessaires. Le soutien 

des acteurs politiques territoriaux ainsi que de la Fédération Française de Basket-Ball viennent 

encourager les personnes impliquées à persévérer dans cette démarche. 

 

Enfin la dynamique des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 va permettre de 

rassembler les publics autour du sport en général, et du basket en particulier. 

Le recrutement de l’éducatrice sportive qui occupera une place centrale dans ce projet a déjà été 

effectué. Après des mois d’efforts des instances dirigeantes pour aboutir à la finalité de ce projet, les 

regards sont désormais tournés vers la saison 2023-24. Hâte que cela commence ! 


